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OBJET : PLAN DE RELANCE POUR LA CREATION DE PLACES 
D’ACCUEIL DESTINEES A LA PETITE ENFANCE : DEUXIEME BILAN 
D’ETAPE 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Le 5 juin 2008, notre Assemblée adoptait à l’unanimité le plan de relance pour la création de 
places d’accueil destinées à la petite enfance avec pour objectif principal la création  
de 3500 places d’accueil supplémentaires d’ici 2011. Afin de réaliser cet objectif, ce plan a 
fixé trois grandes orientations :  
 

- le développement et la volonté de rendre plus accessible l’accueil individuel,  
- l’encouragement à l’innovation pour développer l’accueil collectif 
- le renforcement du partenariat avec les communes. 
 
Afin de parvenir à ces objectifs, ce plan comportait notamment les principaux éléments 
suivants : 
 

¶ Création d’une allocation en faveur des familles confiant leur enfant à un assistant 
maternel agréé, dénommée « ADAJE Seine-Saint-Denis » ;  

¶ Mise en œuvre, en partenariat avec la CAF, d’une Agence départementale de 
développement de l’accueil individuel (Addai – initialement dénommée RAM 
départemental) et d’un site Internet ;  

¶ Revalorisation des plafonds d’aides à l’investissement et au fonctionnement  

¶ Proposition à chaque commune de signer une convention petite enfance avec le 
Département, précisant les efforts des deux collectivités et leurs engagements 
respectifs dans ce domaine pour les trois prochaines années. 

 
Presque deux ans après l’adoption du plan, j’ai souhaité, en accord avec Pascal Popelin, 
vice-président en charge de cette délégation, présenter un second bilan d’étape de sa mise 
en œuvre à l’Assemblée départementale. 
 
Malgré des difficultés budgétaires sans précédent, le Département de la Seine Saint Denis a 
maintenu un effort conséquent en faveur de la petite enfance.  
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Le lancement de l’Agence départementale de développement de l’accueil individuel au mois 
de mai de cette année marque un nouvel engagement fort de notre collectivité en faveur des 
projets innovants capables de développer l’accueil individuel. A cet égard, plusieurs projets 
de Maisons d’assistants maternels devraient prochainement voir le jour sur le territoire du 
Département. 
 
Le versement de l’ADAJE à plus de 8 800 bénéficiaires en 2009 a sans aucun doute favorisé 
le recours à un assistant maternel : ainsi 1 131 places d’accueil supplémentaires ont-elles 
été créées durant l’année 2009.   
 
L’offre d’accueil en structures collectives se développe aussi au sein des structures 
municipales et privées. Entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009, 596 places en 
structures d’accueil collectives ont été créées. 851 places d’accueil nouvelles sont en cours 
de concrétisation (dont 250 entre janvier et avril 2010). L’effort financier du Département a 
été sensiblement accru. Le montant total de subventions versées au titre des aides à 
l’investissement s’est élevé à 672 548€ en 2009, contre 547 838€ en 2008, soit une hausse 
de 23%. S’y ajoutent les subventions de fonctionnement revalorisées : 12 232 556€ ont été 
versés en 2009 (contre 10 499 514€ en 2008). Ces subventions ont concerné 9 083 places. 
Enfin, au 1er trimestre 2010, le montant des versements effectués à ce titre s’élève déjà  
à 3.170.000 euros. 
 
Par ailleurs, fin 2010, toutes les crèches départementales offriront des possibilités de multi-
accueil aux familles intéressées par un accueil occasionnel. 
 
Dans un contexte de pénurie de professionnels formés, le Département maintient également 
ses efforts en faveur de la formation aux métiers de la petite enfance. 
 
Enfin, le partenariat avec les communes reste un axe fort de la politique petite enfance du 
Département puisque 20 maires ont été rencontrés directement par Pascal Popelin. 
 
Au moment où des évolutions réglementaires se dessinent, dont témoigne par exemple le 
projet de décret gouvernemental sur l'assouplissement des conditions d'accueil dans les 
crèches, prévoyant notamment d'abaisser la proportion minimale de professionnels qualifiés 
de la petite enfance dans les établissements d'accueil d'enfants de moins de six ans, et 
d'augmenter la capacité d'accueil en fonction de la taille des établissements, le Département 
a souhaité réaffirmer son engagement en faveur d’un accueil de qualité. 
 
Devant l’inquiétude des professionnels du secteur de la petite enfance et leur mobilisation, le 
deuxième bilan du plan de relance pour la création de places d’accueil destinées à la petite 
enfance est l’occasion de rappeler les efforts continus de notre collectivité en la matière. 
 
 

I - Développer et rendre plus accessible l’accueil individuel 
 
A –La création de l’Allocation départementale accueil jeune enfant (ADAJE Seine-Saint-
Denis). 
 
Conformément aux engagements pris lors du vote de notre assemblée, les droits de cette 
nouvelle aide départementale au bénéfice des familles de Seine-Saint-Denis qui confient leur 
enfant à une assistante maternelle agréée, ont été ouverts au 1er septembre 2008.  
 
Les maires et les conseillers généraux sont informés régulièrement du nombre de 
bénéficiaires dans leur commune et leur canton, ainsi que de la répartition du montant versé 
de l’allocation (aide mensuelle de 50€, 70€ et 120€ par enfant).  
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Au titre de l’année 2009, on dénombre au total 8 819 allocataires. En moyenne mensuelle 
5 389 allocataires perçoivent l’ADAJE. 21,95% des allocataires perçoivent 120€, 64,39% 
perçoivent 70€ et 13,66% perçoivent 50 €. 
 
Par ailleurs, le numéro vert départemental mis en place pour renseigner les familles a 
répondu à environ 2400 appels téléphoniques en 2009.  
 
Le coût annuel de cette nouvelle prestation, intégralement financée par le Département, s’est 
élevé à 5 246 110 €. 
 
 
 
B –L’accueil au domicile des assistants maternels 
 
Au 31 décembre 2009, la Seine-Saint-Denis compte 5 886 assistants maternels agréés, pour 
un total de 15 209 places d’accueil, contre 14 078 places à la fin de l’année 2008. Cette 
évolution correspond à la création de 1 131 places d’accueil  supplémentaires.  
 
Le Département a formé 806 assistants maternels en 2009. Il est prévu de former plus de    
1 000 assistants maternels en 2010. 
 
Par ailleurs, l’article 108 de la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 relative au financement 
de la sécurité sociale pour 2009, prévoit :  
 
- la possibilité pour les assistants maternels d’accueillir au maximum quatre enfants 

simultanément (au lieu de trois auparavant), 
  
- la possibilité pour quatre assistants maternels au maximum de se regrouper dans un 

local tiers, en dehors de leur domicile, pour accueillir des mineurs.  
 
Concernant les regroupements d’assistants maternels, un projet de loi est actuellement en 
discussion au Parlement. Il prévoit la modification de certains éléments réglementaires et la 
création de Maisons des assistants maternels (MAM). Actuellement, plusieurs projets 
émergent en Seine-Saint-Denis, dont deux devraient voir le jour en 2010 (à Livry-Gargan et 
au Pré-Saint-Gervais). Ils sont instruits par l’Agence départementale de développement de 
l’accueil individuel (Addai) et le service de PMI. 
 
Enfin, le taux d’occupation en 2009 s’est élevé à 75% chez les assistants maternels, puisque 
11 413 enfants ont été accueillis.  
 
A la faveur d’un état des lieux commandité par le Département et la Caisse d’allocations 
familiales, en 2009, une étude quantitative et qualitative a mis en évidence les axes de 
travail conjoint autour de l’accueil individuel, notamment en ce qui concerne le chômage 
 et / ou la sous activité de certains assistants maternels. Un échantillon représentatif  
de 10 communes a servi d’appui à cette étude. 
 
Selon cette étude, le taux d’activité des femmes de 25 à 49 ans varie selon les communes : 
de 88,9% (Vaujours) à 68,9% (Clichy-sous-Bois) mais le taux d’activité des mères d’enfants 
de moins de 3 ans, qui s’avère plus pertinent varie très fortement selon les communes. Il 
n’est que de 23,4% à Clichy sous Bois mais de 77,18% à Coubron. Dans les communes 
précarisées au niveau socio-économique connaissant un fort taux de chômage (La 
Courneuve, Clichy-sous-Bois, Aubervilliers), une grande partie des femmes semblent cesser 
de travailler lorsqu’elles deviennent mères. 
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Au regard de cette étude et afin de favoriser l’adéquation entre l’offre des assistants 
maternels et les besoins des familles, le Département et la Caisse d’allocations familiales ont 
décidé de créer une Agence départementale de développement de l’accueil individuel 
(Addai), dès la rentrée 2009 conformément aux dispositions de notre plan de relance. 
L’équipe est composée d’un cadre de la CAF (responsable) et d’un cadre du Département – 
bureau des modes d’accueil (responsable adjoint). L’Addai se situe à Bobigny (immeuble 
Diderot). Ses locaux ont été inaugurés le 17 mai 2010. 
 
L’objectif de l’Addai est de développer l’accueil du jeune enfant chez les assistants maternels 
et au domicile des parents, avec les missions suivantes :  
 

¶ Favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande d’accueil en accompagnant les 
assistants maternels au chômage vers un retour à l’emploi et en participant à la 
valorisation de ce métier. L’Addai construit actuellement les parcours 
d’accompagnement pour les assistants maternels rencontrant des difficultés à accueillir 
des enfants. Une expérimentation auprès d’un échantillon d’assistants maternels sera 
prochainement réalisée. Par ailleurs, la structure travaille également, en lien avec le 
service du RSA, afin de favoriser l’accès des familles en insertion à un mode d’accueil 
individuel. 

 

¶ Développer la qualité de l’accueil du jeune enfant au domicile des parents, en 
promouvant auprès des familles la formation professionnelle de ces salariés (qui n’ont 
pas besoin de l’agrément en tant qu’assistant maternel). 

 

¶ Soutenir les projets innovants en matière d’accueil individuel en accompagnant les 
porteurs de ces projets. L’Addai accompagne actuellement 7 projets  
dont 4 regroupements d’assistants maternels. La structure élabore actuellement un 
guide pour soutenir la création de ces projets expérimentaux. 

 
 

II - Innover pour encourager le développement de l’accueil collectif  
 
 

A – La généralisation du multi-accueil dans les crèches départementales  
 
Lors du vote du plan de relance, seulement cinq crèches départementales proposaient le 
multi-accueil. Dès la rentrée 2008, douze crèches départementales supplémentaires se sont 
organisées pour offrir des accueils à temps diversifié, pour une durée allant d’un à cinq jours 
par semaine. Une étape supplémentaire très importante a été franchie lors de la rentrée 
2009, puisque 27 crèches supplémentaires proposent le multi-accueil, portant à 44 le 
nombre de crèches départementales fonctionnant en multi accueil. En moins de deux ans, 
nous sommes donc passés de 5 à 44 établissements multi-accueil sur les 55 crèches gérées 
par le Département. Cette évolution a permis d’offrir 285 réponses supplémentaires aux 
familles. 
 

Il convient de saluer la mobilisation permanente des professionnels des crèches 
départementales pour la mise en œuvre du multi-accueil, qui s’est appuyée sur une 
réflexion, aussi bien en termes d’organisation des équipes et des locaux, qu’autour des 
modalités du projet éducatif départemental, afin de garantir la qualité de l’accueil des 
enfants. Un effort sans précédent de recrutement a par ailleurs été soutenu, puisque  
255 professionnels ont été affectés sur des postes jusqu’alors vacants, permettant 
d’atteindre le plus bas taux de postes vacants depuis cinq ans : 31 postes vacants en  
avril 2010 pour 67 postes vacants en juin 2008.  
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A la rentrée de septembre 2010, les 11 crèches départementales restantes mettront en 
œuvre le multi-accueil, répondant ainsi totalement à l’objectif du plan de relance de 
généraliser le multi-accueil dans les 55 crèches départementales.  
 

 
B – La mobilisation du Département pour les métiers de la petite enfance  
 
 

Pour soutenir l’effort de développement des modes d’accueil de la petite enfance, la Seine-
Saint-Denis doit pouvoir compter sur une filière dynamique des métiers de la petite enfance. 
Or, le risque de pénurie dans les métiers de la petite enfance est bien réel, tandis que des 
projets nationaux visent à abaisser le taux de personnels qualifiés auprès des jeunes enfants 
ou leur niveau de formation. Pour répondre à ces défis, le Département se mobilise ainsi aux 
côtés des villes, de l’Education nationale et de la Région non seulement pour répondre à ses 
propres besoins de recrutement, mais également pour contribuer à répondre aux besoins 
des autres gestionnaires séquano-dyonisiens.   
 
Au total, le Département a permis depuis juin 2008, à 136 bénéficiaires d’accéder à des 
formations qualifiantes tout en répondant aux besoins d’un secteur en tension de 
recrutement. Fort de cette mobilisation, le Département s’engage auprès des autres acteurs 
franciliens pour élaborer un diagnostic partagé sur les perspectives en besoins de 
recrutement ainsi que sur les adaptations nécessaires, en quantité et en qualité, de l’appareil 
de formation pour les auxiliaires de puériculture, les éducateurs de jeunes enfants et les 
puéricultrices.  
 
 
 
C– L’encouragement à la création de nouvelles structures d’accueil collectif 
 
Le dispositif d’accueil de la petite enfance est structuré en une offre d’accueil collectif, 
rassemblant au 31 décembre 2009, 278 établissements (soit une augmentation  
de 9 établissements par rapport à 2008) pour une capacité d’accueil de 12 172 places  
(soit 198 places supplémentaires par rapport à 2008).  
 
Ainsi entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009, 596 places en structures d’accueil 
collectives ont été créées auxquelles se sont ajoutées 250 places nouvelles entre janvier et 
avril 2010. 
 
Au 31 décembre 2009, le service PMI du Département avait connaissance de 115 projets, 
dont 37 nouveaux identifiés. Durant l’année 2009, 108 rencontres avec des gestionnaires 
potentiels ont eu lieu, concernant 99 projets (77 en 2008) : 15 relèvent de gestionnaires 
publics et 84 de gestionnaires privés (associations et entreprises) soit une augmentation de 
40% par rapport à 2008. Parmi ces 115 projets, 21 sont en cours de réalisation (8 structures 
publiques et 13 structures privées) et 7 réalisations ont été finalisées en 2009. 
 
En 2010, en tenant compte des dossiers connus actuellement, 851 places nouvelles 
devraient être créées en Seine-Saint-Denis : 435 places au sein de 20 structures 
municipales, 416 places au sein de 14 structures privées.  
 
Au delà des aides financières accordées aux porteurs de projets, une plaquette commune de 
demande d’aides à l’investissement aux gestionnaires publics et privés, a été élaborée en 
partenariat avec la Caisse d’allocations familiales. En termes financiers, les subventions 
d’investissement attribuées en 2009 se sont élevées à 344 041€ au titre du droit  
commun PMI.  
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En outre, le montant des subventions d’investissement versées en 2009 au titre du Fonds 
départemental de développement de l’accueil collectif public (FODDAC) a été de 328 507€. 
 
Ainsi, le montant total de subventions versées au titre des aides à l’investissement a 
représenté 672 548€ (contre 547 838€ en 2008 soit une augmentation de 23%). 
 
Au 31 décembre 2009, 30 dossiers étaient en cours d’instruction pour l’obtention d’une 
subvention départementale (27 en 2008), dont 18 déjà connus en 2008.  
 
Au titre des aides au fonctionnement, 12 232 556€ (dont 36 316€ au titre du FODDAC) ont 
été versés en 2009 (contre 10 499 514€ en 2008). Ces subventions ont concerné 9 083 
places. L’augmentation de l’effort départemental est liée à la fois à la décision de revaloriser 
les subventions de fonctionnement de 20% et à l’augmentation du nombre de places offertes 
et occupées effectivement, depuis 2008. Au 1er trimestre 2010, le montant des versements 
effectués à ce titre s’élève déjà à 3.170.000 euros. 
 
 
III – Le renforcement du partenariat avec les communes 
 
Consécutivement à l’adoption du plan de relance, tous les maires du département ont reçu 
un courrier d’information proposant une rencontre en vue de travailler à l’élaboration d’une 
convention de partenariat petite enfance.  
 
A ce jour, 20 maires et leurs équipes ont été rencontrés personnellement par Pascal Popelin, 
vice-président chargé de l’enfance, de la famille et de la santé. Ces rencontres ont permis 
d’examiner les projets de chaque commune en matière de petite enfance. Le Département a 
d’ailleurs proposé aux élus de travailler conjointement autour des projets de chacun, la 
question des transferts de crèches départementales aux communes. Le transfert de gestion 
des centres de PMI au Département a aussi été évoqué, conformément aux orientations du 
plan de relance, pour permettre une meilleure lisibilité des compétences de chacune des 
collectivités. 
 
Des réunions techniques entre les services départementaux et municipaux ont permis de 
mettre en application les projets de modes d’accueil des communes concernées, sous forme 
de convention de partenariat petite enfance. 
 
La première commune ayant souhaité élaborer une convention avec le Département est 
Aulnay-sous-Bois, dont la convention a été signée le 25 mars 2009. Cette convention 
comporte notamment la création des deux premières micro-crèches de la Seine-Saint-Denis. 
La seconde convention de partenariat petite enfance a été signée avec la commune de 
Bondy le 26 janvier 2010. Cette convention prévoyait le transfert de gestion à la commune 
de la crèche la Régale, effectif depuis 1er janvier 2010. 
 
A ce jour, un certain nombre de communes (Saint-Ouen, Aubervilliers, Pantin, Livry-Gargan, 
Rosny-sous-Bois, Les Pavillons-sous-Bois, Pierrefitte-sur-Seine, Les Lilas, L’Ile-Saint-Denis) 
ont fait part de leur souhait de passer avec le Conseil général une convention petite 
enfance ; ces conventions sont actuellement en cours de finalisation. Elles devraient 
prochainement être soumises à l’approbation de la Commission permanente. 
 
Dans le cadre de ces conventions, sont notamment prévus le transfert de la crèche 
départementale Bourdarias à Saint-Ouen en 2010, le transfert de la crèche départementale 
Berthier à Pantin en 2012. La commune d’Aubervilliers a fait connaître sa volonté de 
transférer au Département la gestion des deux centres de PMI, Mélanie-Klein et Gaëtan- 
Lamy ; la commune de Pantin souhaite également procéder au transfert des deux centres de 
PMI Françoise-Dolto et Eugène et Marie-Louise-Cornet à l’horizon 2012. 
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Il convient également de noter que le Département a repris en gestion départementale les 
centres de PMI conventionnés des villes du Bourget et de Villepinte fin 2009. 
 
 
Ce nouveau bilan d’étape de la mise en œuvre du plan départemental de relance pour la 
création de places d’accueil destinées à la petite enfance permet donc de mesurer l’ampleur 
de l’effort accompli dans ce domaine. Le plan de travail est respecté et les objectifs 
intermédiaires ont une nouvelle fois été tenus. Les moyens budgétaires permettant d’y faire 
face ont été dégagés, y compris dans le budget 2010, malgré le contexte tout 
particulièrement contraint. 
 
 
Je vous demande de me donner acte de la présente communication. 

 
 


